
 1 

 
 

 

 

 
 
 

 
 

Compte-rendu de réunion et relevé de décisions 

 

Date de la réunion : 18/12/2023 Lieu de la réunion : Lanuéjols 

Objet de la réunion : Bilan des actions réalisées et propositions d’actions à venir 

Compte-rendu rédigé par : Cécilia MARCHAL – Communauté de Communes Causses Aigoual Cévennes 
– Terres solidaires 

PERSONNES PRESENTES A LA REUNION DU COMITE DE PILOTAGE 

 
Noémie CABANNES, chargée de mission Natura 2000, CC Causses Aigoual Cévennes – Terres solidaires 
Cécilia MARCHAL, chargée de mission Natura 2000, CC Causses Aigoual Cévennes – Terres solidaires 
 

Collège des services de l’état et établissements publics 
 
Anne SALVADO, chargée de projets Natura 2000, Région Occitanie 
Clara GRITTI, botaniste, Conservatoire Botanique méditerranéen 

 
Collège des collectivités territoriales et des structures intercommunales 
 
Régis VALGALIER, maire de Trèves, délégué communautaire et Président du COPIL 
Madeleine MACQ, maire de Revens, déléguée communautaire et Vice-Présidente du COPIL  
Irène LEBEAU, Présidente Commission Environnement, Communauté de Communes Causses Aigoual 
Cévennes – Terres solidaires 
Alexandre VIGNE, Maire de Lanuéjols 
Virginie BOYNE, 3ème adjointe, Mairie de Lanuéjols et représentante de la Fédération de l’Hôtellerie de Plein 
Air 
Alban LAURENT, chargé de mission Natura 2000, Communauté de Communes du Pays Viganais 
 
 

 
Collège des organismes socioprofessionnels, des gestionnaires et utilisateurs et des associations  

 

Alain COMPAN, trésorier du Groupement de Valorisation Agricole des Causses et exploitant à Lanuéjols 
Serge COLIN, bénévole, Centre Ornithologique du Gard 
Patricia BOISSON, Conseillère, Chambre d’Agriculture du Gard 
 

PERSONNES EXCUSEES 

Nathalie LAMANDE - Région Occitanie 
Régis BAYLE - Région Occitanie 
Sylvain MATEU - Direction Départementale des Territoires et de la Mer du Gard 
Kathy DURAND - Communauté de Communes Causses-Aigoual-Cévennes Terres Solidaire 
Hanna MULLER - Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement des Causses méridionaux 
Laure JACOB - Parc Naturel Régional des Grands Causses 
Célia VILLARET - Parc national des Cévennes 
Le Centre Régional de la Propriété Forestière 
Fédération Française de Randonnées Pédestre  

 

ZSC et ZPS « Causse Noir » - FR9101381 et FR9112014 
 

Réunion du Comité de Pilotage Natura 2000 
18 décembre 2023 
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Office Français de la Biodiversité 
Conservatoire d’Espaces Naturels d’Occitanie 
Yves DESMARET - Conseil Départemental du Gard 
Georges ZINSSTAG - Chambre d’agriculture du Gard 

 

Acronymes : 
ABC : Atlas de la Biodiversité Commune 
CC CAC-TS : Communauté de Communes Causses Aigoual 
Cévennes – Terres Solidaires 
CEN : Conservatoire d’Espaces Naturels 
COPIL : Comité de Pilotage 
 

PAEC : Projet Agro-Environnementale et Climatique 
PnC : Parc national des Cévennes 
PNR : Parc Naturel Régional 
ZPS : Zone de Protection Spéciale (type de site Natura 2000 relié à la 
directive oiseaux) 

 

************************************************************ 
 

Régis Valgalier introduit la réunion en remerciant l’ensemble des participants présents ainsi que la 
mairie de Lanuéjols pour son accueil.  

Alexandre VIGNE souhaite la bienvenue sur la commune de Lanuéjols aux participants de ce COPIL. 
 
Cécilia MARCHAL présente les personnes excusées ainsi que l’ordre du jour de la réunion. 

 
 

Bilan des actions réalisées et propositions d’actions à venir –  
Gestion administrative, financière et gouvernance 

 
 
Gestion de l’animation agro-environnementale 
 

Régis VALGALIER rappelle la problématique de l’animation de contrats Natura 2000 agricoles sur une 
partie de la commune de Trèves ainsi que sur la commune du Causse Bégon. En effet, ces contrats ne 
peuvent être mobilisés par les agriculteurs, aucun PAEC n’étant déposé sur cette zone. 

Noémie CABANNES précise que la CC CAC-TS n’ayant pas l’animation du site Natura 2000 concerné 
(les sites du Causse Noir ne recouvrant qu’une partie de Trèves), ces zones n’ont pas pu être intégrées au 
PAEC porté par la communauté de communes. La structure animatrice du site recouvrant ces zones est le 
PNR des Grands Causses qui porte l’animation d’au moins 13 sites Natura 2000.  
 
Dotation Biodiversité 
 

Anne SALADO précise qu’un catalogue recensant les retours d’expériences sur les actions en 
faveur de la biodiversité, portées par les communes et mobilisant cette dotation Biodiversité, est en cours de 
réalisation par la région. 
 

 

Bilan des actions réalisées et propositions d’actions à venir –  
Gestion des habitats et des espèces 

 
 
Réseau point d’eau 
 

Alexandre VIGNE et Alain COMPAN notent le nombre important de points d’eau relevé par le 
service sur la commune de Lanuéjols (21). Alexandre VIGNE observe de nombreux points d’eau non 
entretenus/abandonnés sur la commune.  

Cécilia MARCHAL porte l’attention des membres du COPIL sur l’importance de la présence de ces 
points d’eau sur le Causse aux vues des caractéristiques du territoire, ainsi que sur l’importance de la 
diversité des types de points d’eau. En effet, il est important de réfléchir à la pertinence d’une restauration 
d’un point d’eau au regard des enjeux environnementaux. Les points d’eau conservant l’eau toute l’année ne 
proposeront pas les mêmes conditions écologiques que les points d’eau s’asséchant une partie de l’année. 
C’est cette diversité de typologie qui induit une diversité des habitats, la flore et la faune. Il est important 
d’étudier au cas par cas la pertinence et type de travaux à mener pour restaurer ces points d’eau. Il s’agit de 
l’objectif de l’enquête réalisée sur ces points d’eau. 

 
Régis VALGALIER relève l’attention que portaient les anciens sur l’emplacement de ces points 

d’eau. 
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Cécilia MARCHAL précise que cette attention est bien prise en compte lors de nouvelles créations 
de points d’eau. Cela a notamment été le cas pour le contrat Natura 2000 de création de lavogne sur la 
commune de Revens. L’emplacement a notamment été choisi pour favoriser la captation des eaux de 
ruissellement.  

Anne SALVADO présente l’expérimentation en cours portée par l’association Takh et le PnC. 
L’objectif est de créer un biomatériau permettant de s’affranchir du géotextile et de l’apport régulier d’argile 
pour maintenir l’étanchéité du point d’eau.  

Les chargés de mission étudieront la possibilité d’utilisation de ce matériau pour les futurs contrats 
Natura 2000 de création ou restauration de point d’eau. 
 

 

Bilan des actions réalisées et propositions d’actions à venir –  
Amélioration des connaissances 

 
Enjeux avifaune  
Vautour 

Régis VALGALIER a constaté des cas d’empoisonnements avec appât. Les vautours semblent être 
la cible. 

Cécilia MARCHAL présente le bilan des actions du Life Gypconnect et Gyp’act. 
Serge COLIN précise qu’il faut 7 à 8 ans pour qu’un Gypaète soit qualifié d’adulte. Les subadultes 

ont la particularité de prospecter beaucoup sur d’autres territoires (des fois très lointains) et de revenir sur le 
site de leur lâché. 

Les lieux des prochains lâchés sont indiqués par Régis VALAGLIER : en 2024 le lâché sera réalisé 
au niveau de la Jonte et en 2025 au niveau du Trèvezel.  
 
Crave à bec rouge 
 Cécilia MARCHAL présente l’action planifiée pour 2024 sur cette espèce. L’agent s’est rapproché 
du CEN Occitanie (porteur du projet d’étude de la métapopulation du Sud du Massif Central) pour réaliser 
une prospection des sites de reproductions sur la ZPS du Causse Noir ou à proximité immédiate. 
 Les membres du COPIL relèvent la présence de couples aux localisations suivantes : Comeiras 
(Dourbies), Trèves, Roquelongue (Revens). 
 
Chiroptères 

Suite à la présentation des chargées de mission sur les actions d’amélioration de connaissance sur 
la distribution des chauves-souris sur le site et notamment les difficultés à mobiliser les témoignages des 
habitants, Régis VALGALIER indique la présence de colonies au sein de maisons dans le bourg de Trèves 
ainsi que dans l’Aven Noir.  

Les membres s’accordent sur la difficulté de communication autour de ce taxon. Anne SALVADO 
indique de d’autres structures animatrices ont utilisé le dispositif « Nuit de la Chauve-souris » pour 
sensibiliser sur cette thématique.  

Alain COMPAN propose que les chargées de mission travaillent sur un document de sensibilisation.  
Anne SALVADO alerte sur la terminologie utilisée. Il est important de ne pas seulement présenter 

les services écologiques apportés par ces espèces. 
Alban LAURENT relève que l’intégration de la biodiversité des sites par leurs habitants est un travail 

important du chargé de mission Natura 2000. Il s’agit d’une mission chronophage et complexe. 
Alexandre VIGNE note que le COVID n’a pas fait bonne presse envers ce taxon. 
 
Les membres du COPIL demandent si la mise en place de nichoirs est intéressante comme gîte de 

substitution.  
Cécilia MARCHAL précise que de nombreuses espèces sont présentes sur le territoire et que leur 

écologie est différente d’une espèce à l’autre. Il est important d’étudier au cas par cas les situations. Il est 
important que les administrés comprennent qu’il ne s’agit pas là d’interdire des projets de rénovation mais de 
les accompagner techniquement, et dans certains cas financièrement dans le cadre de contrat Natura 2000, 
pour éviter d’impacter ces espèces déjà fortement sous pressions de menaces.  
 

Bilan des actions réalisées et propositions d’actions à venir –  
Information, communication, sensibilisation 

 
Les membres du COPIL indiquent aux chargées de mission qu’une newsletter à destination des 

acteurs du tourisme est publiée à l’échelle de la Communauté de Communes Causses Aigoual Cévennes – 
Terres Solidaires ainsi qu’une lettre d’information publiée par le PnC (contact : Adrien MAJOUREL).  

 
Régis VALGALIER alerte les membres du COPIL sur les impacts négatifs du tourisme autour du 

brame du cerf. 
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Bilan des actions réalisées et propositions d’actions à venir –  
Accompagnement et mise en cohérence de projets locaux et politiques publiques 

 
ABC Trèves 
 Cécilia MARCHAL indique la volonté du service d’être partie prenante de ce dispositif que désire 
porter la commune de Trèves, des ponts pouvant être réalisés entre cet ABC et la gestion du site Natura 
2000. 
 Noémie CABANNES précise que la commune de Trèves est dans une dynamique d’actions en 
faveurs de la biodiversité. Cette dynamique a notamment été reconnue au travers la labélisation TEN 
(Territoire Engagé pour la Nature). Dans le cadre de cette labélisation, qui sera active jusqu’en 2025, il a été 
annoncé la mise en place de cet ABC. 

___________________________________________________ 
 

 
En conclusion de ce comité de pilotage, Régis VALGALIER remercie les participants. 

 
-oooOOOOOooo- 

 
Compte-rendu réalisé Cécilia MARCHAL 

Validé par Régis VALGALIER, Président du comité de pilotage, 
Madeleine MACQ, Vice-présidente du comité de pilotage,  

et l’ensemble des membres du comité de pilotage présents 

 


